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X. JUSTICE ET CONSOMMATEURS 

100. Directive 92/85/CEE du Conseil du 19 octobre 1992 concernant la mise en œuvre 

de mesures visant à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé des travailleuses 

enceintes, accouchées ou allaitantes au travail (dixième directive particulière au sens 

de l'article 16 paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE)1 

Afin de tenir compte du progrès technique ainsi que de l'évolution des réglementations ou 

spécifications internationales et des connaissances, il convient de déléguer à la Commission 

le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité pour [...] apporter 

des modifications strictement techniques à l'annexe I de la directive 92/85/CEE [...]. Il importe 

particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées durant son travail 

préparatoire, y compris au niveau des experts, et que ces consultations soient menées conformément 

aux principes définis dans l'accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux légiférer" [...]. 

En particulier, pour assurer leur égale participation à la préparation des actes délégués, le Parlement 

européen et le Conseil reçoivent tous les documents au même moment que les experts des États 

membres, et leurs experts ont systématiquement accès aux réunions des groupes d'experts de 

la Commission traitant de la préparation des actes délégués. 

Il convient de rappeler que la Commission est assistée par le Comité consultatif pour la 

sécurité et la santé sur le lieu de travail dans la préparation, la mise en œuvre et l'évaluation 

des activités dans les domaines de la sécurité et de la santé sur le lieu du travail, 

conformément à la décision du Conseil du 22 juillet 20032. 

En conséquence, la directive 92/85/CEE est modifiée comme suit: 

1) À l'article 13, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

"1. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 13 bis afin 

d'apporter des modifications strictement techniques à [...] l'annexe I [...], de manière à tenir 

compte du progrès technique ainsi que de l'évolution des réglementations ou spécifications 

internationales et des connaissances. 

[…]"; 

1 bis) À l'article 13, le paragraphe 2 est supprimé. 

                                                 
1 JO L 348 du 28.11.1992, p. 1. 

2 Décision du Conseil du 22 juillet 2003 relative à la création d'un Comité consultatif pour 

la sécurité et la santé sur le lieu du travail (JO C 218 du 13.9.2003, p. 1). 
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2) l'article 13 bis […] suivant est inséré: 

"Article 13 bis 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis aux conditions 

fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à [...] l'article 13, paragraphe 1, est conféré à 

la Commission [...] pour une période de cinq ans à compter du [date d'entrée en vigueur 

du présent règlement]. La Commission élabore un rapport relatif à la délégation de pouvoir 

au plus tard neuf mois avant la fin de la période de cinq ans. La délégation de pouvoir est 

tacitement prorogée pour des périodes d'une durée identique, sauf si le Parlement européen 

ou le Conseil s'oppose à cette prorogation trois mois au plus tard avant la fin de chaque 

période. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 13, paragraphe 1, peut être révoquée à tout moment 

par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation de 

pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite 

décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans 

ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés par chaque État 

membre, conformément aux principes définis dans l'accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 

"Mieux légiférer" [...]*. 

5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen 

et au Conseil simultanément. 

6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 13, paragraphe 1, n'entre en vigueur que si 

le Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections dans un délai de deux mois 

à compter de la notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l'expiration 

de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission de leur 

intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est prolongé de deux mois à l'initiative 

du Parlement européen ou du Conseil. 
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[…] 

* JO L 123 du 12.5.2016, p. 1.". 

 

101. Directive 2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2008 concernant 

les contrats de crédit aux consommateurs et abrogeant la directive 87/102/CEE du Conseil3 

Afin de mettre à jour la directive 2008/48/CE, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir 

d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité pour modifier ladite directive de manière 

à ajouter les hypothèses supplémentaires nécessaires au calcul du taux annuel effectif global ou 

à modifier les hypothèses utilisées. Il importe particulièrement que la Commission procède aux 

consultations appropriées durant son travail préparatoire, y compris au niveau des experts, et 

que ces consultations soient menées conformément aux principes définis dans l'accord 

interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux légiférer" [...]. En particulier, pour assurer leur égale 

participation à la préparation des actes délégués, le Parlement européen et le Conseil reçoivent tous 

les documents au même moment que les experts des États membres, et leurs experts ont 

systématiquement accès aux réunions des groupes d'experts de la Commission traitant de 

la préparation des actes délégués. 

 

En conséquence, la directive 2008/48/CE est modifiée comme suit: 

 

                                                 
3JO L 133 du 22.5.2008, p. 66. 
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1) À l'article 19, le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

"5. Si nécessaire, les hypothèses supplémentaires figurant à l'annexe I peuvent être utilisées pour 

le calcul du taux annuel effectif global. 

Si les hypothèses énoncées au présent article et à l'annexe I, partie II, ne suffisent pas pour calculer 

le taux annuel effectif global de manière uniforme, ou ne sont plus adaptées aux conditions 

commerciales prévalant sur le marché, la Commission est habilitée à adopter des actes délégués 

conformément à l'article 24 bis afin de modifier le présent article et l'annexe I, partie II, de manière 

à ajouter les hypothèses supplémentaires nécessaires au calcul du taux annuel effectif global ou 

à modifier celles qui existent."; 

2) L'article 24 bis ci-après est inséré: 

"Article 24 bis 

Exercice de la délégation 

 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis aux conditions 

fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à [...] l'article 19, paragraphe 5, est conféré à 

la Commission [...] pour une période de cinq ans à compter du [date d'entrée en vigueur 

du présent règlement]. La Commission élabore un rapport relatif à la délégation de pouvoir 

au plus tard neuf mois avant la fin de la période de cinq ans. La délégation de pouvoir est 

tacitement prorogée pour des périodes d'une durée identique, sauf si le Parlement européen 

ou le Conseil s'oppose à cette prorogation trois mois au plus tard avant la fin de chaque 

période. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 19, paragraphe 5, peut être révoquée à tout moment 

par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation de 

pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite 

décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans 

ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés par chaque État 

membre, conformément aux principes définis dans l'accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 

"Mieux légiférer" [...]*. 

5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen 

et au Conseil simultanément. 
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6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 19, paragraphe 5, n'entre en vigueur que si 

le Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections dans un délai de deux mois 

à compter de la notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l'expiration 

de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission de leur 

intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est prolongé de deux mois à l'initiative 

du Parlement européen ou du Conseil. 

* JO L 123 du 12.5.2016, p. 1."; 

3) L'article 25 est supprimé. 

 

 

XIII. FISCALITÉ ET UNION DOUANIÈRE 

168. Décision nº 70/2008/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2008 relative 

à un environnement sans support papier pour la douane et le commerce 

En vertu de l'article 15 de la décision nº 70/2008/CE, la Commission est habilitée à prolonger 

certains délais conformément à la décision 1999/468/CE du Conseil. Cette habilitation n'a jamais 

été exercée et n'est plus nécessaire. Par conséquent, il n'est pas nécessaire de l'adapter à l'article 290 

du traité. Il y a lieu de révoquer ladite habilitation et de supprimer les articles 15 et 16 de 

la décision. 

 

En conséquence, les articles 15 et 16 de la décision nº 70/2008/CE sont supprimés. 

 


